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 n° 285 682 du 3 mars 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ILUNGA KABINGA 
Avenue de la Toison d'Or 67/9 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT DE LA Xe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 20 février 2023 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 
décision de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 février 2023. 
 
Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 28 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 2 mars 2023. 
 
Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. ILUNGA KABINGA, avocat, et 
N.L.A. BUI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 
comme suit : 
 
«A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, appartenez à l’ethnie serere et 
êtes de confession musulmane (non pratiquant). Vous êtes célibataire sans enfants. Vous avez étudié 

jusqu’au CM2. 
 

Vous habitez de manière régulière à Louga HLM avec votre famille (votre mère et votre sSur [Mbe.]). 
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De vos 19 ans jusqu’en 2017, vous exercez le métier de carreleur. Ensuite, vous commencez à vendre 
des téléphones, entre autres car vous aviez un handicap à la main gauche 

 

Vers l’âge de 19 ans, vous vous sentez plus attiré par les hommes et n’avez pas d’attirances pour les 
femmes. 

 

Vers l’âge de 19, 20 ans, vous nouez votre première relation sérieuse avec [K. M.] ([Mbo.]). Ensuite, vous 

avez des courtes relations basées sur de l’argent. 
 

Début 2018, vous entamez une relation avec [M. T.] à Louga. 

 

En juin 2018, vous êtes arrêté dans un appartement à Louga en compagnie d’autres amis. Vous, [O.] et 

Moussa êtes mis en garde à vue pendant 3 jours au commissariat de Louga et êtes emprisonnés pendant 

3 mois à la prison de Louga. 

 

En octobre 2019, votre père décède. 

 

En novembre 2019, suite aux rumeurs sur votre homosexualité, [M. B.], l’imam de la mosquée vient à 
votre domicile situé à Louga HLM où il rencontre votre mère et votre sSur [Mbe.]. A ce moment- là, vous 

étiez à Potou avec votre ami [M.] . 

 

A votre retour, [Mbe.] vous informe du passage de l’imam à votre domicile. Vous lui répondez, que vous 
savez très bien pourquoi il est venu et que si lui et les personnes qui sont venues avec lui mettent la main 

sur vous, vous risquiez de perdre la vie. Vers minuit, vous quittez le domicile pour aller à Dakar. Vous 

êtes hébergé chez [A. M], un ami de [M.]. Depuis ce moment (novembre 2019), vous n’avez plus de 
nouvelles de votre mère et de [Mbe.]. 

 

Après 2020, vous allez rejoindre un ami en France où vous restez 8 mois avant de revenir au Sénégal. 

Au Sénégal, la pression sociale du quartier et des imams est tellement forte que vous êtes obligé de vivre 

caché et de ne sortir que le soir et la nuit. 

 

Le 12 décembre 2022 (NDLA : date précisée dans le rapport de l’OE), vous décidez de quitter de nouveau 
le Sénégal en direction de l’Italie. 
 

Suite à votre passage à "Brussels airport" votre voyage vers l'Italie est interrompu (séjour illégal en 

France). Vous décidez alors d'introduire une demande de protection internationale. 

 

Vous craigniez un retour au Sénégal en raison de votre orientation sexuelle. Vous craignez en particulier 

le groupe Jamra. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez joint, votre passeport ainsi que 
plusieurs articles de presse qui évoquent la situation générale des homosexuels au Sénégal. Votre avocat 

a également évoqué lors du dernier entretien personnel, des vidéos sur la situation générale des 

homosexuels au Sénégal. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez 
quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tels que prescrit 
par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire. 
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En effet, vous invoquez, à l’appui de votre demande de protection internationale, des problèmes liés à 

votre orientation sexuelle au Sénégal et ne pouvoir y retourner compte tenu du traitement y étant réservé 

aux personnes homosexuelles. 

 

A ce propos, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement 

son homosexualité, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant 
sur son vécu et son parcours relatif à son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est 

en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son 
homosexualité, un récit circonstancié, précis, cohérent et spécifique. 

 

Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. Ainsi, les déclarations que vous avez tenues au cours de vos deux 

entretiens avec un OP du Commissariat général ne sont pas convaincantes. En effet, plusieurs éléments 

en affectent sérieusement leur crédibilité. 

 

Premièrement, le Commissariat général estime que, de par leur caractère général, vague et non 

circonstancié, vos déclarations relatives à la découverte de votre attirance pour les personnes de même 

sexe ne reflètent pas dans votre chef un sentiment de vécu. 

 

Ainsi, lorsqu’il vous est demandé d’expliquer les circonstances de la découverte de votre orientation 

sexuelle que vous situez vers l’âge de 19 ans, vous répondez : « j’ai toujours eu un rejet pour les rapports 
intimes avec les femmes, j’éprouve plus de plaisir pour les rapports intimes avec les hommes » (NEP 1, 
p. 10). Lorsqu’il vous est demandé d’expliquer, vous répondez : « je n’éprouve pas les mêmes sentiments 
avec les femmes et les hommes. Après mes 15 ans, je n’éprouvais plus de plaisir avec les femmes, pas 
de plaisir à être en compagnie de femme (NEP 1, p. 10) sans fournir aucune anecdote ou information 

concrète ou circonstanciée. 

 

En outre, lorsqu’il vous est demandé de donner des exemples, vous répondez : « en 2016, j’ai eu cette 
confirmation que je ne peux plus continuer avec les filles » (NEP 1, p. 10). Lorsqu’il vous est demandé 
d’expliquer, ce qui s’est passé à cette date, vous répondez : « la présence de femme ou de fille ne me fait 
plus d’effet, plus de réaction mais en présence d’un homme ou garçon j’ai de l’envie, je suis attiré » (NEP 
1, p. 10) sans fournir une anecdote ou réflexion personnelle. 

 

De plus, lorsque la question de savoir ce qu’il s’est passé en 2016, lorsque vous avez eu la « confirmation 
» que vous étiez homosexuel, vous est de nouveau posée, vous répondez : « le copain avec qui je sortais 

à l’époque, on se voyait pas fréquemment et j’ai essayé de faire d’autres rencontres mais ils étaient pas 
attirés par les hommes (NEP 1, p. 10) sans fournir aucune information pertinente. Lorsque la question 

vous est de nouveau répétée afin de vous donner une autre occasion de vous expliquer et de donner des 

précisions, vous vous contentez de répéter : « la personne 3[M. D.]- avec qui je vivais m’a fait comprendre 
que j’étais plus à l’aise avec les hommes » (NEP 1, p. 11) sans fournir aucune autre information ou 
anecdote. Lorsqu’il vous est demandé d’expliquer comment il vous a fait comprendre que vous étiez 
homosexuel, vous répondez : « rien de spécial, je me suis aperçu de la réalité » (NEP 1, p. 11) sans 

fournir aucune autre information ou réflexion personnelle. 

 

Vos déclarations vagues, imprécises, générales ne reflètent pas un sentiment de faits vécus et ne 

traduisent aucun cheminement personnel ni aucun questionnement qui soit lié à la découverte d’une 
dimension de votre personnalité qui pourrait vous valoir d’être rejeté ou ostracisé dans le contexte 

homophobe de la société sénégalaise. 

 

En outre, le Commissariat général estime que vos déclarations concernant d’autres éléments liés à votre 
homosexualité alléguée, à savoir la prise de conscience de votre sexualité ostracisée et la manière dont 

les personnes homosexuelles sont stigmatisées au Sénégal ou encore votre perception de l’homophobie 
bien réelle au Sénégal, sont à ce point vagues et non circonstanciées, qu’elles ne reflètent pas dans votre 
chef un sentiment de vécu. 

 

Ainsi par exemple, lorsqu’il vous est demandé d’expliquer ce qui vous a fait comprendre que votre 
attirance pour les personnes de même sexe pouvait constituer un problème dans le contexte sénégalais, 

vous vous contentez de répondre : « les informations diffusées à la radio, à la télé » (NEP1, p. 11) sans 

fournir aucune information circonstanciée ou personnelle. Lorsqu’il vous est demandé d’être plus concret 
en évoquant des exemples, des problèmes dans votre vie personnelle, vous répondez vaguement que la 

police est venue vous chercher au marché à Dakar et qu’ils se sont emparés de votre copain [Ma. K.] 

(NEP 1, p. 11) sans fournir aucune autre information. Lorsqu’il vous est demandé de donner des exemples 
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personnels par rapport à des réactions homophobes de votre famille, vous répondez que chaque jour 

vous recevez des remarques sur votre homosexualité et que votre mère vous rappelait que la maladie de 

votre père est liée à la vie que vous menez depuis 2019 (NEP 1, p. 11) sans fournir aucune autre 

information personnelle. 

 

De même, lorsqu’il vous est demandé à deux reprises quelle a été votre réaction lorsque vous avez 
découvert l’hostilité de la société sénégalaise par rapport à l’homosexualité, vous répondez de manière 
vague, non circonstanciée et n’évoquez aucune anecdote ou expérience personnelle (NEP 1, p. 17). 

 

Ensuite, le CGRA constate que vos déclarations relatives à vos partenaires et aux circonstances de votre 

rencontre avec eux dans le contexte d’homophobie sénégalais, sont invraisemblables 

 

En effet, vous déclarez que vers 19, 20 ans, vous faites la rencontre de [Kh. M.] (NEP 2, p. 14). Le CGRA 

note que lors de votre premier entretien, vous indiquez que vous aviez 16 ans (NEP 1, P. 18). Lorsqu’il 
vous est demandé qui a su en premier que l’autre est homosexuel, vous répondez : « je lui ai proposé. Je 

l’ai payé, j’ai donné 5000 francs » (NEP 1, p. 18). A la question de savoir s’il était homosexuel, vous 
répondez : « non, il est venu pour un chantier. » (NEP 1, p. 18). Lorsqu’il vous est demandé si vous n’aviez 
pas peur qu’il vous dénonce dans le quartier, vous répondez : « il était venu pour travailler dans le chantier 
et repartir. Personne ne me connaissait dans ce quartier. Je ne sortais que le soir » (NEP 1, p. 18). 

Lorsqu’il vous est demandé où cela s’est passé, vous répondez que c’est à Dakar (NEP 1, p. 18). Lorsqu’il 
vous est demandé à qui appartenait l’appartement vu que vous aviez 16 ans, vous changez de version 
pour dire que cela s’est passé à Louga (NEP 1, p. 18). Le CGRA observe que vos propos sont totalement 

invraisemblables dans le contexte sénégalais où la découverte de l’homosexualité d’une personne peut 
l’exposer à de sérieux problèmes. Le fait que vous proposez une relation homosexuelle à une personne 
a priori hétérosexuelle ([Kh. M.]) est complètement invraisemblable. Le fait que personne ne vous 

connaissait dans le quartier (NEP 1, p. 18) ne peut expliquer cette invraisemblance puisque les actes ou 

violences homophobes peuvent frapper n’importe qui ; que cette personne soit connue dans le quartier 

ou pas ne change rien à l’homophobie bien ancrée dans la société sénégalaise. Ce contexte homophobe, 
vous ne pouviez l’ignorer vu que vous avez toujours vécu au Sénégal. 
 

En outre, le CGRA note que vos déclarations sont imprécises concernant [Kh. M.] ([M.]) et sur les relations 

que vous entreteniez avec lui, qu’il s’agisse d’anecdotes survenues durant votre relation avec lui, sur sa 
personnalité, son caractère et même sa description physique (NEP 2 pp. 14 et 15). 

 

Par ailleurs, vous évoquez également une autre relation sérieuse avec [Ma. T.] qui aurait duré « deux ans 

et quelques (NEP 1, p. 21). Le CGRA note que vous êtes extrêmement imprécis sur divers points 

concernant [Ma.] et la relation que vous entretenez avec lui. Ainsi par exemple, vous ne donnez que très 

peu d’informations sur sa description physique et ses traits de caractères (NEP 1, pp. 22 et 23). A la 
question de savoir ce que vous aviez mis en place pour ne pas que votre orientation sexuelle soit 

découverte, vous répondez vaguement : « on évitait d’être vu ensemble dans certains endroits, on 
communiquait plus par téléphone pour les RDV » (NEP 1, p. 23) sans évoquer aucune anecdote ou 

histoire personnelle ou circonstanciée. 

 

Vos déclarations imprécises sur ces deux relations « sérieuses » alléguées ne reflètent aucunement un 

sentiment de faits vécus. Vous ne fournissez aucune indication significative sur l'étroitesse de votre 

relation, susceptible de révéler une quelconque communauté de sentiments ou convergence d'affinités, 

voire une quelconque intimité ou inclination. 

 

En outre, à la question de savoir comment vous faisiez pour rencontrer vos partenaires, vous répondez : 

« par hasard. Ils avaient besoin d’argent et en échange, je couchais avec eux » (NEP 1, p. 19). Lorsque 

plusieurs questions vous sont posées pour essayer de comprendre comment vous faisiez pour rencontrer 

des hommes dans le contexte homophobe sénégalais, vous ne répondez pas pour finalement dire que 

dans des discothèques, des hommes vous disent qu’ils ne sont pas venus chercher des femmes mais 
des hommes (NEP 1, p. 19). A la question de savoir, pourquoi ils vous avouent leurs désirs homosexuels, 

vous répondez : « c’est le milieu qui est comme ça » (NEP 1, p. 19). Lorsqu’il vous est demandé d’être 
plus précis, vous répondez : « dans la boite ou l’endroit, on arrive tous pour une soirée mais une partie va 
du côté des hommes, on sait qu’ils viennent pour les hommes et ceux qui vont du côté des femmes, on 
sait qu’ils viennent pour les filles » (NEP 1, p. 20). 

 

De même, un peu plus loin dans l’EP, lorsqu’il vous est demandé qui disait en premier à l’autre qu’il est 
homosexuel, vous répondez parfois c’est vous, parfois c’est l’autre (NEP 1, p. 20). Lorsqu’il vous est 



  

 

 

CCE X - Page 5 

demandé si vous n’aviez pas peur d’être frappé, agressé ou dénoncé quand vous disiez à des inconnus 
que vous êtes homosexuel, vous répondez : « la crainte est là mais parfois je suis dépassé par le désir 

qui est tellement fort » (NEP 1, p. 20). 

 

Vos propos sont complètement invraisemblables dans le contexte homophobe du Sénégal où tant les 

autorités qu’une large partie de la population discriminent et ostracisent la communauté LGBT. Vos 
déclarations selon lesquelles, de parfaits inconnus rencontrés en discothèque vous font leur coming out 

ou vice et versa ne cadrent absolument pas avec cette réalité objective au Sénégal où la communauté 

LGBT doit faire preuve d’une prudence à tout moment pour ne pas être identifiée et subir des actes 
homophobes. 

 

En outre le CGRA observe plusieurs divergences et contradictions dans vos déclarations successives 

concernant les faits que vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale 

 

Ainsi, lors de votre dernier EP, vous déclarez qu’en juin 2018, vous, [O.] et [Mo. T.] aviez fait 3 jours de 

garde à vue et avez été emprisonnés 3 mois dans la prison de Louga. Vous précisez que, durant votre 

détention en prison, vous étiez frappé par les codétenus car : « malgré qu’il n’y avait pas de téléphone, 
ils ont appris qu’on était gay par les proches qui leur ramenaient des repas » (NEP 2, p. 13). A la question 
de savoir, pour quelles raisons, seuls vous, [O.] ([Am.]) et [Mo.] avez été emprisonnés et pas les autres 

membres du groupe, vous répondez : « [Mo.], [Am.] et moi étions les plus connus. Les deux autres 

venaient de Saint-Louis. Nous on était connu, ils savaient qu’on fréquentait les auberges » (NEP 2, p. 13). 
Or, lors de votre premier EP, vous aviez tenu une version radicalement différente. En effet, vous aviez 

déclaré que vous aviez été seulement mis en garde à vue pendant trois jours au commissariat de Louga 

(NEP 1, p. 12) et vous précisez que vous n'avez été arrêté « que » trois jours car ils n’avaient pas de 
preuve, pas de flagrant délit. Vous ajoutez : « les soupçons portaient plus sur les deux tailleurs » qui ont 

été emprisonnés pendant trois mois (NEP 1, p.13). Confronté à cette contradiction flagrante et 

substantielle, vous répondez laconiquement : ce n’est pas ça » (NEP 2, p. 14) sans fournir aucun début 

d’explication. 
 

Le CGRA relève que cette contradiction fondamentale remet en cause à elle seule l’ensemble de vos 
déclarations car elle touche à un élément fondamental, à savoir la privation ou non privation de liberté, 

élément sur lequel il est impossible de tenir de telles divergences de déclarations. 

 

En outre, lors de votre second EP, vous déclarez que vous n’avez jamais été membre d’une association 
au Sénégal. Vous précisez que [Mo.] voulait que vous vous inscrivez dans une association mais qu’il y 

avait trop de risques et vous ajoutez que vous n’aviez pas osé car il y a des associations qui organisent 
des marches contre l’homosexualité (NEP 2, p. 12). Or, lors de votre premier entretien personnel, vous 
avez déclaré que vous étiez membre d’une association de la communauté gay pendant 6 mois (NEP 1, 

p.6). Vous avez également précisé que cette association était située au quartier Almadies à Dakar (NEP 

1, p. 6) et qu’elle était illégale (NEP 1, p.7). Confronté à cette contradiction, vous répondez : « on était 5 

personnes dans cette association, on avait ouvert un groupe WhatsApp et on a fermé le groupe. Mais je 

ne me rappelle pas avoir parlé de 6 mois » (NEP 2, p. 12) sans fournir aucune information ou explication 

pouvant expliquer ces divergences dans vos déclarations. 

 

De plus, lors de votre dernier entretien, lorsqu’il vous est demandé de citer le nom des personnes qui 
étaient avec vous dans l’appartement, vous citez [Mo. T.] et [A. T.] et vous indiquez avoir oublié le nom 

des autres (NEP 2, p. 14). Il est invraisemblable que vous ne vous rappeliez pas de l’identité de personnes 
que vous dites avoir fréquenté régulièrement. Par ailleurs, lors de votre premier entretien avec l’OP du 
CGRA, vous aviez précisé sans problème l’identité des quatre amis : [Mo. T.], [Ma. T.], [Ab.], [A. F.] (NEP 

1, p. 13). Confronté à ces divergences, vous ne donnez aucune explication valable (NEP 2, p. 14) 

 

De même, lors de votre dernier EP, vous déclarez que l’imam est venu à deux reprises à votre domicile 

(NEP 2, p. 3). Vous précisez que l’imam était accompagné d’une délégation (un muezzin et des notables 
de la mosquée)  (NEP 1, p. 4). Or, un peu plus loin dans l’EP, vous déclarez qu’« ils sont venus une fois 

» (NEP 2, p. 7). Confronté à vos déclarations antérieures, vous répondez qu’ils sont venus une fois (NEP 
2, p. 7) sans apportez la moindre explication à cette contradiction importante. 

 

Par ailleurs, lorsqu’il vous est demandé comment vous avez été informé du passage de l’imam et des 
personnes de la mosquée, vous répondez que c’est par votre sSur [Mbe.] (NEP 2, p. 7). Or, lors de votre 

entretien avec l’agent de l’Office des étrangers, vous déclarez : C’est une dame [F.], une voisine, locataire 

qui m’a appelé et m’a dit que des gens étaient venus à la maison pour venir me chercher ». Confronté à 
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la contradiction, vous répondez que vous parliez « des rumeurs qui sont arrivées aux oreilles de l’imam » 
(NEP 2, p. 8). Or, lors de votre entretien avec l’officier de l’OE, vous parliez bien du passage de l’imam 
au domicile (voir questionnaire). 

 

De plus, le CGRA note que vos déclarations sont émaillées de très nombreuses autres invraisemblances 

et divergences qui permettent au CGRA d’avoir la conviction que vous avez quitté le Sénégal pour d’autres 
motifs que ceux que vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale 

 

Ainsi, à la question de savoir, si en novembre 2019, lorsque votre sSur vous informe du passage de 
l’imam à votre domicile concernant des rumeurs sur votre homosexualité, vous avez essayé de nier les 

accusations à votre sSur vous répondez : « je ne pouvais pas nier car le déplacement de l’imam et ses 
adjoints confirment ma culpabilité et en plus j’avais des amis qui ont été emprisonnés » (NEP 2, p. 4). Vos 
propos sont peu crédibles dans le contexte sénégalais ou la découverte de l’homosexualité d’une 
personne peut engendrer de graves persécutions à son égard. 

 

De même, lorsqu’il vous est demandé si vous aviez essayé de nier les accusations d’homosexualité de 
votre sSur qui un autre jour vous dit : « je sais ce que tu vis avec tes amis Moussa et les autres » (NEP 

2, p. 6), vous déclarez lui avoir répondu : « c’est ma vie, cela me concerne » (NEP 2, p. 6). Lorsqu’il vous 
est demandé, pour quelles raisons vous n’avez pas essayé de nier les accusations vu qu’à ce moment-
là, il n’y avait que des soupçons sur vous, vous répondez : « j’ai pas nié car je sais qu’elle a raison et c’est 
quelque chose qui est en moi » (NEP 2, p. 6). Vos propos sont invraisemblables dans le contexte du 

Sénégal. 

 

Par ailleurs, à la question de savoir comment [Mbe.] a appris votre homosexualité, vous répondez 

vaguement : « Elle étudie au lycée, elle est au courant de ce qui se passe dans les médias et les réseaux 

sociaux » (NEP 2, p. 5). Un peu plus loin dans l’entretien vous déclarez : « c’était par les fréquentations 
avec des amis sur lesquels les rumeurs tournaient, &., entre autres, Moussa Thiam » (NEP 2, p. 6). 
Lorsque la question vous est de nouveau posée, vous répondez : « je ne sais pas comment elle a compris 

mais au Sénégal, les homos n’ont pas de vie » (NEP 2, p. 6). Lorsque la question vous est encore reposée, 
vous répondez : « j’habitais avec [Mbe.], ma mère et la bonne. Chaque fois, [Mbe.] me disait, je sais ce 

que tu vis avec tes amis Moussa et les autres. Elle disait que, à cause de toi, je ne peux plus traîner avec 

mes copines qui me narguent « (NEP 2, p. 6). Le CGRA observe qu’en vous posant la question plusieurs 
reprises, l’OP vous a donné plusieurs occasions, de répondre à la question, que vous n’avez pas saisies. 

 

En outre, le CGRA note que le même constat peut être fait concernant votre premier entretien où malgré 

que la même question vous a été posée également plusieurs fois, à savoir comment [Mbe.] a appris que 

vous étiez homosexuel, vous n’y répondez pas. En effet, vous déclarez dans un premier temps qu’elle a 
entendu l’information à la radio (NEP 1, p. 16). Lorsqu’il vous est demandé comment vous le savez qu’elle 
a appris l’information via la radio et si vous lui aviez posé la question, vous ne répondez pas (NEP 1, p. 

16). Lorsque l’OP vous fait remarquer que vous ne répondez pas à la question, vous vous contenez de 
répondre que lorsque cet évènement a eu lieu, vous étiez à Mbour (NEP 1, p. 16). 

 

De plus, vous déclarez que, de vos 19 ans jusqu’en 2017, vous êtes carreleur. Ensuite, vous commencez 

à vendre des téléphones, entre autres car vous aviez un handicap à la main gauche (NEP 2, p. 11). Or, 

lors de votre entretien avec l’agent de l’OE, lorsqu’il vous a demandé d’évoquer vos problèmes au 
Sénégal, vous avez répondu : « on m’a coupé la main (les personnes de la mosquée) » (questionnaire 
CGRA p. 16). Le CGRA observe que bien que vous n’avez pas été confronté directement à cette 
omission/divergence, lors de vos entretiens au CGRA, il n’est pas vraisemblable que vous n’avez jamais 
évoqué ces graves sévices (acte de couper la main) au CGRA alors que la question d’évoquer vos craintes 
et problèmes au Sénégal vous a été répétée plusieurs fois. 

 

En outre, lors de votre dernier EP, vous déclarez qu’en décembre 2020, vous êtes allé en France où vous 

êtes resté 8 mois chez un ami qui s’appelle Luca (NEP 2, p. 10). Or, lors de votre premier EP, vous 
précisez qu’il s’appelle Pablo Andréa (NEP 1, p. 5). Confronté à cette contradiction, vous répondez que 
cela s’est mélangé (NEP 2, p. 18) sans apporter un début d’explication convaincante. Par ailleurs, à 
supposer que cet ami s’appelle Luca, il est complètement invraisemblable que vous ne pouvez indiquer 
son nom de famille alors que vous déclarez avoir vécu avec lui pendant 8 mois (NEP 2, p. 11). 

 

Quant aux documents que vous versez au dossier, ils ne sont pas de nature à renverser le sens de la 

présente décision. 
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Votre passeport atteste de votre identité et votre nationalité qui ne sont pas remises en cause dans la 

présente décision. 

 

Les articles de presse évoquent une situation générale dramatique de la communauté LGBT au Sénégal 

qui est persécutée autant par la population que par les autorités. Aucun de ces articles ne vous concerne 

personnellement (NEP 1, p. 9). Et surtout, comme expliqué ci-avant, dès lors que vous n’êtes pas parvenu 
à convaincre le CGRA que vous êtes homosexuel, les problèmes graves et sérieux évoqués dans ces 

articles ne peuvent vous concerner. 

 

Lors de votre EP, votre avocat a évoqué une vidéo ayant trait aux traitements infligés par la population 

sénégalaise aux personnes homosexuelles. A la question de savoir si cette vidéo relate une situation 

générale ou votre situation personnelle, votre avocat a précisé que cette vidéo concerne la situation 

générale au Sénégal. Dès lors, les problèmes évoqués dans cette vidéo, ne peuvent vous concerner vu 

que vous n’êtes pas homosexuel. 
 

Vos observations en réponse aux notes de l’entretien personnel ne sont pas de nature à modifier les 
conclusions qui précèdent. 

 

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste 
dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente 
demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une 
crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2, de la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951. 

 

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes 
graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort ou 

l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanction inhumains ou dégradants du demandeur dans son 

pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle 
en cas de conflit armé interne ou international. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 
 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 
de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 
il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 
2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
3. La requête 
 
3.1. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel les faits qui 
figurent dans l’acte attaqué.  
 
3.2. Elle estime que la décision attaquée est essentiellement basée sur une erreur d’appréciation et 
expose un moyen unique pris de la violation « de l’article 1A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 sur les réfugiés ainsi que des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur les 

étrangers, [&] [des] articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs » (v. requête, p. 3).  
 
3.3. En substance, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement 
évalué le bien-fondé de sa demande de protection internationale. 
 
3.4. Au dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil « [à] titre principal, [de] réformer 

la décision a quo et lui reconnaître le statut de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 

1980 sur les étrangers; [à] titre subsidiaire, [de] réformer la décision a quo et lui accorder le statut de 

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers; [à] titre 

infiniment subsidiaire, [d’] annuler la décision a quo et renvoyer la cause au Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides pour amples instructions » (v. requête, p. 9).  
 
 

4. Les documents déposés dans le cadre de la procédure devant le Conseil 
 
4.1. La partie requérante joint à sa requête les documents suivants :  
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« 1. Copie de la décision attaquée.  

2. Extrait du rapport du département d’Etat américain 2021 sur la situation des droits de l’homme au 
Sénégal, PP. 1, 2, 25 et 26.  

3. Article internet « La LIBRE » : « Pour vivre, vivons cachés » in https://dossiers.lalibre.be/[...]  

4. Copie du formulaire de désignation de l’Avocat dans le cadre de l’aide juridique de deuxième ligne du 
Bureau d’Aide Juridique ». 
 
4.2. Le dépôt de ces éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 
1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
 
5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 
 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967. »  
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 
Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 

ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
5.2. En substance, le requérant, d’origine sénégalaise, fait valoir une crainte à l’égard de ses autorités 
nationales, du groupe Jamra et de leurs imams, en raison de son orientation sexuelle.  
 
5.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 
octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs qu’elle développe (v. ci-avant «1. L’acte attaqué»). 
 
5.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation 
est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc 
formellement motivée. 

 
Sur le fond, le Conseil estime que, à l’exception de ceux qui sont relatifs à la découverte de 
l’homosexualité du requérant par sa sœur, lesquels sont en tout état de cause surabondants, les motifs 
de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils 
portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à 
remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la partie requérante à l’appui de sa 
demande de protection internationale.  
 
Ainsi, il ne saurait être soutenu que la motivation de la décision attaquée serait subjective dans la mesure 
où une lecture attentive de l’ensemble des pièces du dossier, et plus spécifiquement des notes d’entretien 
personnel des 11 et 25 janvier 2023, démontre à suffisance l’inconsistance et l’incohérence des propos 
du requérant qui sont principalement reprochées au requérant au sujet des éléments déterminants de son 
récit, à savoir son orientation sexuelle, les relations alléguées et l’arrestation qui en a découlée.   
 
5.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 
la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 
craintes alléguées. 
 
5.6. Tout d’abord, le Conseil relève que les documents déposés au dossier administratif ainsi qu’au 
dossier de la procédure, manquent de pertinence et/ou de force probante pour établir la réalité et le bien-

https://dossiers.lalibre.be/%5b...%5d
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fondé des craintes invoquées, sans que les arguments de la requête ne puissent entamer cette 
conclusion. 
 
5.6.1. Ainsi, à propos des documents présents au dossier administratif et au dossier de la procédure, à 
savoir des informations générales relatives au traitement des personnes homosexuelles au Sénégal 
auxquelles la partie requérante se réfère et dont l’objectif serait d’ « éclairer la partie défenderesse sur les 

dangers qu’encourent une partie de la population sénégalaise [&] indexée en raison de son orientation 

sexuelle », le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de 
violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays 
encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au 
demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au 
regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations 
des droits fondamentaux des homosexuels dans le pays d’origine du requérant, celui-ci ne démontre ni 
son orientation sexuelle homosexuelle ni la réalité des relations amoureuses qu’il invoque. En 
conséquence, les documents produits restent sans pertinence. 
 
5.6.2. Quant aux vidéos sur la situation générale des homosexuels mentionnées dans la requête et à 
l’audience, le Conseil constate qu’elles ne sont ni présentées de manière directe à l’audience, ni même à 
travers un lien internet, de sorte qu’il ne peut en apprécier la pertinence, d’autant plus qu’elles ne 
concerneraient pas le requérant et les faits allégués. En tout état de cause, la remarque développée au 
point précédent pourrait également s’appliquer pour celles-ci.  
 
5.7 Force est donc de conclure que la partie requérante ne se prévaut d’aucun document réellement 
probant et déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits en l’espèce invoqués sont 
par hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins 
que dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et une 
cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce. 
 
Sur le fond, il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur 
la crédibilité de l’orientation sexuelle du requérant et des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.  
 
5.8 Ainsi, s’agissant de la crédibilité des déclarations du requérant au sujet des événements qu’il présente 
comme étant à l’origine de sa fuite du Sénégal, le Conseil estime, comme la partie défenderesse, qu’elle 
est anéantie par d’importantes inconsistances, contradictions et incohérences, sans que les arguments 
de la requête ne puissent modifier cette conclusion. 

 
5.9. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument de nature à remettre en cause ces 
motifs de la décision attaquée.   
 
5.9.1. Plus particulièrement, concernant l’orientation sexuelle du requérant, la partie défenderesse relève 
le caractère général, vague et non circonstancié des propos du requérant qu’elle considère dépourvus de 
sentiment de vécu.  
 
5.9.2. À cet égard, la partie requérante « rejette avec la dernière énergie [ces] allégations », réitère les 
déclarations antérieures du requérant et soutient que celui-ci a été clair sur les circonstances de la 
découverte de son attirance pour les personnes de même sexe. Quant aux relations du requérant, elle 
critique l’analyse de la partie défenderesse, qu’elle juge subjective. Elle argue en outre que « [l]a partie 

défenderesse a [&] exigé du requérant qu’il ait une attitude de prudence et de réserve en cachant en 
toute circonstance de cause son orientation sexuelle » ; que celle-ci attendait des réponses stéréotypées, 
alors que la Cour de Justice de l’Union Européenne « n’apprécie pas que l’appréciation de l’orientation 
sexuelle d’un demandeur d’asile se fasse sur la seule base des notions stéréotypées concernant les 

homosexuels [&] », et considère que les instances d’asile ne peuvent attendre du requérant homosexuel 
qu’il dissimule son orientation sexuelle en cas de retour dans son pays d’origine (v. requête, pp. 4).     
 
5.9.3. Le Conseil ne peut accueillir une telle argumentation.  
 
5.9.4. D’emblée, le Conseil estime que la critique relative à la dissimulation de l’homosexualité du 
requérant est dénuée de fondement dans la mesure où la partie défenderesse n’en tire pas un argument 
dans sa décision. Par ailleurs, en interrogeant le requérant sur « ce qu’ [il avait] mis en place pour ne pas 

être découvert » au vu du contexte homophobe qu’il dit lui-même régner au Sénégal, la partie 



  

 

 

CCE X - Page 11 

défenderesse n’exige pas pour autant du requérant qu’il dissimule son homosexualité dans son pays 
d’origine ou fasse preuve d’une réserve dans l’expression de son orientation sexuelle (v. dossier 
administratif, pièce n°7, Notes de l’entretien personnel, ci-après NEP, du 11 janvier 2023, p. 23). En 
conséquence, la partie requérante fait une mauvaise analyse de la décision attaquée et l’argument 
développé par cette dernière sur ce point manque en fait. 
 
5.9.5. En outre, s’agissant de ses relations homosexuelles, le Conseil constate, à l’instar de la partie 
défenderesse, que les propos du requérant sont laconiques, incohérents et contradictoires.  
 
5.9.6. D’une part, le Conseil considère qu’il n’est pas plausible que le requérant ait eu une relation avec 
K.M., alors que ce dernier n’était pas homosexuel ; ni qu’il lui ait proposé de l’argent en échange de 
rapports intimes, étant donné qu’il n’avait que 16 ans et n’a commencé son métier de carreleur qu’à l’âge 
de 20 ans (v. ibid., NEP du 11 janvier 2023, p. 6). D’autre part, le Conseil constate que le requérant tient 
des propos incohérents en ce qu’il affirme s’être rendu compte de son attirance pour les hommes à l’âge 
de 19 ans mais a commencé à avoir des relations homosexuelles à 16 ans (v. ibid., NEP du 11 janvier 
2023, pp. 10, 16-17).  
 
5.9.7. Aussi, le Conseil observe que le requérant s’est contredit sur l’identité de son partenaire principal. 
En effet, lors de son premier entretien personnel du 11 janvier 2023, le requérant affirme que sa plus 
longue relation a duré près de deux ans et qu’il était avec Ma. T. pourtant il ne mentionne jamais ce dernier 
lors de son second entretien et déclare tantôt avoir fréquenté Mo. T. de février 2018 à novembre 2019 qui 
se trouve actuellement en Gambie, tantôt avoir été en couple avec K. M. depuis l’âge de 16 ans (ou 19 
ans selon les versions) (v. ibid., NEP du 11 janvier 2023, pp. 18 et 21 ; v. dossier administratif, pièce n°4, 
NEP du 25 janvier 2023, pp. 5, 7, 14). À l’audience, interrogé par le président en vertu du pouvoir que lui 
confère l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 
du contentieux des étrangers, selon lequel « le président interroge les parties si nécessaire », le requérant 
confirme qu’il s’agit de K. M. et qu’il se trouve désormais en Gambie. Le Conseil observe que ces 
déclarations apportent de nouvelles contradictions à la comparaison des propos tenus privant ceux-ci de 
toute crédibilité.   

 
5.9.8. Enfin, force est de constater avec la partie défenderesse le manque de connaissance flagrant du 
requérant concernant son/ses compagnons. En effet, invité à décrire M.T. lors de son premier entretien, 
le requérant se limite à déclarer qu’il est « grand, fort, [de] corpulence moyenne, [&] un peu clair[e] de 

peau, [&] souriant, il s’énerve pas, [&] généreux, il partage, [&] très généreux » (v. ibid., NEP du 11 
janvier 2023, p. 22-23). Lors de son second entretien personnel, il décrit K. M. ainsi : « [&] taille moyenne, 
[&] généreux, c'est pas une personne problématique, il s'énerve rarement. » (v. NEP du 25 janvier 2023, 
p. 15). Dès lors que le requérant allègue avoir eu une relation de près de deux ans avec M.T. ou K.M., le 
Conseil estime que la partie défenderesse pouvait légitimement attendre des réponses plus 
circonstanciées. 
 
5.9.9. Pour le surplus, le Conseil observe que la partie requérante n’apporte aucune critique concrète et 
argumentée au motif pourtant tout à fait pertinent de la décision qui relève l’incohérence des déclarations 
du requérant concernant la durée de la détention qu’il invoque et de son adhésion à une association. 

 
5.10. Partant, il demeure constant que l’intéressé n’a pas été en mesure de fournir des informations 
précises et inspirant le sentiment d’un réel vécu personnel s’agissant de la découverte de son 
homosexualité, du début et du déroulement de sa relation la plus longue au Sénégal, plus généralement 
de l’identité de son partenaire avec lequel il aurait pourtant été en couple pendant plusieurs mois.  

 
5.11. Eu égard à tout ce qui précède, le Conseil estime que ni les événements à l’origine de la fuite du 
requérant, ni plus fondamentalement la réalité de l’orientation sexuelle de l’intéressé, ne peuvent être 
tenus pour établis. 

 
5.12. Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision attaquée qui constatent le défaut de 
crédibilité des faits invoqués sont établis et suffisent à fonder la décision de refus de la qualité de réfugié. 
Le Conseil estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette 
décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas 
induire une autre conclusion.  

 
5.13. En conséquence, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi la partie 
défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, ou n’a pas 
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suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation; il estime au 
contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la 
conclusion que la partie requérante n’établit pas le bien-fondé des craintes alléguées. 
 
5.14. Du reste, le Conseil rappelle que l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : 
 
 « § 1er Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 

protection internationale. 

[&] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 
 
Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le 
démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le 
bénéfice du doute. 

 
5.15. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine 
ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 

2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 

pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4. 

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution; 

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine; 

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international. » 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 
de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
 
6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie au 
degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, c’est-
à-dire réaliste et non hypothétique. 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
 
6.3. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande sur des faits différents de 
ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où le 
Conseil estime que les faits ou motifs invoqués par la partie requérante pour se voir reconnaître la qualité 
de réfugié manquent de crédibilité ou de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible 
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d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de 
retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves 
visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
6.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne développe 
aucune argumentation de quelque nature que ce soit qui permette de considérer que la situation dans 
son pays d’origine ou sa région de provenance correspondrait actuellement à un contexte de violence 
aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. En tout état de cause, le Conseil 
n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de 
l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque 
réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. 
 
7. En conclusion, la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de 
persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes graves 
au sens de l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays. 
 
8. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
  

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois mars deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. G. de GUCHTENEERE, président de chambre, 
 
Mme M. BOURLART,     greffier.  
 
 
Le greffier,       Le président,  
 
 
 
 
 
M. BOURLART      G. de GUCHTENEERE 


